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TÉLÉPHONE:04 77 51 54 23
FAX:04 77 51 59 27

colombier.mairie@wanadoo.fr

Secrétaire de mairie
Martine Berlier : 04 77 51 52 16

Horaires de la mairie:
  mardi:  14h-17h
  mercredi:  9h-12h
  vendredi:  14h-17h

 Etant donné l'échéance proche des élections municipales de mars 2014 
et selon l'article L.52-1, alinéa 2 du code électoral: " A compter du premier jour du 
sixième mois précédent le mois au cours duquel il doit être procédé à des élec-
tions générales, aucune campagne de promotion publicitaire des réalisations ou 
de la gestion d'une collectivité ne peut être organisée sur le territoire des collecti-
vités intéressées par le scrutin". Le mot du maire sera donc très succinct. Je vous 
souhaite cependant ainsi que l'ensemble du conseil tous nos voeux de bonheur, 
de santé pour 2014. J'ai une pensée pour les malades, les personnes seules ou 
qui sont hospitalisées, je leur souhaite un prompt rétablissement.

                                                                 Amicalement, Le Maire, 
        J.P. Vallot

LE MOT DU MAIRE

Cible Activité Lieu date Prix de 
vente

Interlocuteur/
détail

Centres 
de loisirs

CHALLENGE TRAP-
PEUR (cani-rando + tir à 

la carabine laser) ou cani-
rando pour les plus petits

STADE DE 
SNOWTUBING, 

CROIX DE 
CHAUBOURET

VACANCES D’HIVER : DU 3 
AU 14 MARS DU LUNDI AU 
VENDREDI (3 CRÉNEAUX 

PAR JOUR)
280€ LA SÉANCE MAISON DU TOURISME :

 04 74 87 52 00

Indivi-
duels/
familles

JARDIN D’ENFANTS 
POUR LES 5-10 ANS

TREMPLIN AU 
BESSAT

Tous les dimanches du 20/12 
au 09/03, Les jeudis 26 

décembre et 02 janvier, Les 
mercredis 05 et 12 mars 

de 11h15 à 12h45

GRATUIT

Inscriptions à l’office de 
tourisme du Haut Pilat : 

04 77 51 32 84
En collaboration avec Cap 

Oxygène, du Bessat

CHALLENGE COURSE 
D’ORIENTATION/ TIR 

POUR LES INDIVI-
DUELS

STADE DE 
SNOWTUBING, 

CROIX DE 
CHAUBOURET

LUNDI 30 DÉCEMBRE ET 
JEUDI 02 JANVIER

15€ par adulte *
Gratuit pour un 

enfant de – de 16 
ans si accompagné 

d’un adulte

SI IL N’Y A PAS DE 
NEIGE: RAQUETTES

MAISON DU TOURISME :
04 74 87 52 00

SORTIE RAQUETTES 
ACCOMPAGNÉE, pour 

les familles

MAISON DANS 
LA NATURE À 
BURDIGNES

VENDREDI 03 JANVIER
10€ par adulte *
Gratuit pour un 

enfant de – de 16 
ans si accompagné 

d’un adulte

MAISON DU TOURISME :
04 74 87 52 00

SOIRÉE TRAPPEUR 
(sortie cani-rando + tir à 

la carabine laser)

DÉPART : 
CROIX DE 

CHAUBOURET

MERCREDIS 05 ET 12 MARS 
À PARTIR DE 17H

ST-RÉGIS ?

15€ par adulte *
Gratuit pour un 

enfant de – de 16 
ans si accompagné 

d’un adulte

MAISON DU TOURISME :
04 74 87 52 00

Entreprise CHALLENGE TRAP-
PEUR (sortie cani-rando 
+ tir à la carabine laser) 

CHALLENGE COURSE 
D’ORIENTATION / TIR

STADE DE 
SNOWTUBING,
Croix de Chau-

bouret,
LE TREMPLIN

 au Bessat

Sur réservation 400€ 
LA ½ JOURNÉE

Contacter
l’espace nordique au 

04 77 20 43 93

 Pour la saison hivernale 2013-2014, la Communauté de Communes des 
Monts du Pilat (CCMP) a choisi d’orienter ses offres touristiques de l’espace nordi-
que en direction des familles. De nombreuses nouvelles activités, qui suivent dans 
la programmation vous seront présentées. De plus, la CCMP applique une politique tarifaire avantageuse: 
cet hiver, 1 adulte = 1 enfant de moins de 16 ans gratuit. La gratuité est complète pour toutes les écoles sans 
distinction. Les efforts financiers consentis par la CCMP sont majeurs, il est important de les souligner car ils 
traduisent une volonté politique de rendre les activités « de neige » accessibles pour le plus grand nombre.

* 
Ta

rif
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éc
ou

ve
rte

AUTRES ACTIVITÉS
DOMAINES SKIABLES: 

Le Bessat - Les Grands Bois - Burdignes - 
St Régis du Coin

Tarifs consultables en ligne 
sur le site de la CCMP : 
www.cc-montsdupilat.fr

LUDOSKI À CHAUBOURET

Renseignements

Allo Neige : 
04.77.20.43.43

Espace Nordique: 
04.77.20.43.93

Maison du Tourisme : 
04 74 87 52 00

  En ce moment dans le Pilat  
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NOUVEAUTÉS: des offres accessibles, pour toute la famille!

MAIRIE
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Mairie
TÉLÉPHONE:04 77 51 54 23

FAX:04 77 51 59 27
colombier.mairie@wanadoo.fr

Secrétaire de mairie
Martine Berlier : 04 77 51 52 16

Horaires de la mairie:
  mardi:  14h-17h
  mercredi:  9h-12h
  vendredi:  14h-17h

Permanences
du maire
mercredi 

de 10h à 12h

vendredi
de 14h à 16h

Téléphone des élus
Jean-Paul Vallot:

04 77 51 55 69
Elisabeth Méjean:

04 77 51 58 32 
René Oriol:

04 77 51 57 85

HIVER
Du 1er janvier au 15 mai et du 
16 septembre au 31 décembre 
Lundi et vendredi : 13h30-17h 

Mercredi et samedi :
9h-12h30/13h30-17h

ETE
Du 16 mai au 15 septembre 

Lundi et vendredi : 13h30-18h 
Mercredi et samedi : 
9h-12h30/13h30-18h

 

Horaires de la déchèterie
de Bourg-Argental

Téléphone portable
professionnel du cantonnier:

06 81 98 51 74

NOUVEAU!

BUS 

COLOMBIER/BOURG-ARGENTAL

HORAIRES: 
COLOMBIER - 

BOURG-ARGENTAL

TOUS LES JEUDIS

départ: 

Colombier, 

place de la mairie; 

à 9H25
retour:

Bourg-Argental, 

place de la bascule;

à 11H45

TARIF:

1 EURO 30 LE TICKET 

(1 VOYAGE)
TARIFS DE LOCATION 

DE LA SALLE DES FÊTES

Pour les résidents de la commune
Salle + buvette : 170 €

Location à l’heure (activité gymnastique) : 15 €
à l’après-midi (chauffage compris) : 60 €

Pour le club, à l’après-midi : 50 €

Pour les non-résidents
Salle + buvette : 200 €

(pour les résidents et non-résidents, 
une caution 300 € est demandée.)

Supplément chauffage en option
20 €

INFOS
UTILES

Emploi du Feu/écobuage

INTERDIT
du 1er mars au 30 avril

et
du 1er juillet au 30 septembre

AUTORISÉ AVEC 
DEMANDE OBLIGATOIRE EN MAIRIE

du 1er mai au 30 juin
et

du 1er octobre au 28 février

Déclaration en mairie à déposer 5 jours 
avant la date prévue pour l ’opération 

d’écobuage.

Les habitants qui souhaitent recevoir 

les infos concernant la commune par 

mail peuvent nous transmettre leur 

adresse mail à: 
colombier.mairie@wanadoo.fr.

sommaire
2
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MAIRIE
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Thérèse COMBE née ORIOL, décédée le 25 février 2013, 
demeurant « Les Valottes »
Marie-Rose MATRAT née BALLET, décédée le 2 juillet 2013, 
demeurant « Vilette »
Claudia VALLOT née SABOT, décédée le 3 novembre 2013, 
demeurant « Mizérieux »
Germaine ORIOL née RICHALAND, décédée le 21 novembre 2013, 
demeurant «Le Bourg».

DÉCÈS

Mathis Da Fonseca-Oriol 

né le 06 février 2013, 

habitant à « Aymard »

                                                                                                                                                                         
         

      
                     

NAISSANCES

Laurine Gache

née le 30 mai 2013, 

habitant au «Murat»

Clément et Quentin Rouchouze
nés le 25 juin 2013, 

habitant « La Rochette ».

ETAT-CIVIL
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BUDGET GENERAL 2013 

PRINCIPALES DÉPENSES FONCTIONNEMENT 
Entretien de voirie :                     25 855,72  € 
                   Dont 20 683,64 € de frais de déneigement.
Prime d’assurances :                         3 100,01  €
Maintenance :                        3  258,75  €
Energie-Electricité :                        2 016,47  € 
Salaire brut personnel titulaire :                 29 233,21  €
Indemnités brutes élus :                      11 969,89  €
Cotisations Services Incendie :                    7 084,00  €
Intérêts des emprunts :                     10 063,60  €
O.G.E.C. – Ecole COLOMBIER :               17 796,00  €
A.P.E.L. – Ecole COLOMBIER :               924,00  €
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
A.D.M.R. St Julien-Molin-Molette :               150,00  €
Ecole musique de Bourg-Argental :                599,00  €
Club Loisirs-Amitiés :                                      200,00  €
Sporting Club Piraillon :                            77,00  €
Souvenir Français :                              15,00  €

PRINCIPALES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
Coupe de bois :                        1 274,65  €
Contributions directes :                     42 423,00  €
Dotation Globale de fonctionnement :       48 625,00  €
Dotation Solidarité Rurale :           12 199,00  €
Dotation Elu Local :              2 797,00  €
Taxe addit.aux droits mutation :                 15 848,90  €
Subvention Conseil Général Loire déneigement :   
                2 500,00  €
Loyer presbytère :            14 794,09  €
Loyer Salle des fêtes :             2 890,00  €
Loyer garages :                  775,00  €

INVESTISSEMENT – 
PRINCIPALES DÉPENSES T.T.C. :
Capital des emprunts :           18 269.51  €
Achat parcelle AB44- Le Bourg                    1 151,49  €
Diagnostics salle des fêtes :                          2 928,52  €
Maîtrise œuvre appartements Ecole            6 179,25  €
Aménagement chemin « Les Gauds » :           674,47  €
Voirie 2013-Les Valottes-Le Mas de Cheval :            
              71 112,04  €
Maîtrise œuvre Piste forestière « Goarnet » :               
                3 884,61  € 

INVESTISSEMENT – 
PRINCIPALES RECETTES : 
Remboursement F.C.T.V.A. :            8 670,83  €
Subvention Piste forestière « La Sarazinière » 
B. FOURNIER –sénateur :                                 4 166,98  €
Subvention foyers lumineux « Le Bourg »
D. CINIERI – député :                                           3 459,38  € 

BUDGET 2012 

EAU et ASSAINISSEMENT 
EXPLOITATION – PRINCIPALES DÉPENSES : 
Entretien et réparation des réseaux :           3 766,33  €
Analyses d’eau :      326,84  €
Aide technique MAGE et SATEP :                300,00  €
Intérêts des emprunts :              2 979,98  €
Redevance Prél.eau Agence Eau :    752,00  €
Reversement redevances pollution 
et modernis.réseaux              2 785,00  €

EXPLOITATION – PRINCIPALES RECETTES : 
Vente d’eau :              16 419,55  €
Redevance assainissement :              5 054,75  €

INVESTISSEMENT –
PRINCIPALES DÉPENSES T.T.C. 
Capital des emprunts :              5 093,74  €
Raccord incendie réservoir Vernolon :           2 683,26  €
Réhabilitation réseau assainissement collectif :          
              25 230,12  €
Achat 10 compteurs eau :                                       826,45  €

INVESTISSEMENT – PRINCIPALES RECETTES :
Remboursement F.C.T.V.A. :    993,23  €

NOUVELLES DE LA SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIÈRE
 DE COLOMBIER
 Le 9 novembre 2013, les actionnaires de la SCI 
se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, 
en vue de statuer sur les opérations devant permettre 
la création de la piste forestière du Goarnet. Cette opé-
ration qui se prépare depuis de longs mois concerne 
les propriétaires dont les terrains seront desservis, la 
municipalité de Colombier et le Centre Régional de la 
Propriété Forestière de Rhône-Alpes. 
A cet effet, la SCI a cédé gracieusement à la commune 
l’emprise de terrain nécessaire, soit environ 4,5 m de 
large sur une longueur approximative de 460 m.
Cette opération bénficiant de subventions, la SCI s’est 
engagée en outre à payer sa quote-part restant à 
charge qui se monte à 2600 €. 
Il ne reste plus qu’à souhaiter la meilleure réussite à 
l’aboutissement de ce chantier. 

Ci-contre, un compteur d’eau acheté par la commune
posé aux Fougères, en avril 2013

BUDGET / SCI
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Finitions sur la nouvelle piste de la Sarazinière

Améliorations du réservoir de Vernolon

Goudronnage de la route des Valottes et du Mas de Cheval

Manoeuvre des pompiers sur la nouvelle vanne de Vernolon

Pose de regards sur les compteurs d’eau

Réparation du réseau d’assainissement du bourg

 VOICI UN APERÇU EN IMAGES DES T
RAVAUX QUI ONT ÉTÉ RÉALISÉS SUR

 LA COMMUNE EN 2013. 

MAI
OCTOBRE

DÉCEMBRE

SEPTEMBRE

MARS

AVRIL

Merci à ceux qui nous ont apporté leur aide en ces 
occasions! (Photos: René Oriol)

TRAVAUX
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Année      Surface ha   Volume m3
2010          3.8                  270
2011          2.81                460
2013          3.29                160
2014          6.89                260
2018          3.83                250
2020          3.24                190
2023          3.29                160
2024          6.89                260
2028          3.83                250
2029           6.27               310
TOT                                 2570

Programme des coupes 

                                                                                                                                                                         
         

      
                           

                                                                                                                                                                                           
                                             

FORÊT COMMUNALE
 La forêt communale de Colombier est gérée par l'ONF. Nous ne continuons pas 
moins à l'entretenir. Notre employé communal prend soin des plantations, effectue petit 
à petit le marquage des parcelles, fait de l'élagage...

   

   Article 1er: 
 La forêt communale de Colombier (Loire), d'une conte-

nance de 39,03 ha comprend 3,30 ha non boisés (ébou-
lis, landes). Elle fait l'objet d'une gestion durable multi-

fonctionnelle satisfaisant prioritairement la fonction de production 
ligneuse tout en assurant ses fonctions sociale et écologique. 
Elle est concernée par le site Natura 2000 FR8201760 «Crêts du 
Pilat» (ZCS).
      Article 2: 
Pendant une durée de 20 ans (2010-2029):
-17,63 ha seront traités en futaie par parquets dont 13,74 ha seront 
parcourus en coupe d'amélioration et 3,37 ha seront régénérés,
 -10,18 ha seront traités en futaie irrégulière et entière-

ment parcourus en coupe,
-11,22 ha seront maintenus en évolution naturelle.
Les essences principales objectifs sont le sapin pec-
tiné (70%) et le douglas (30%).

L'Office national des forêts informera régulièrement 
la commune de l'état de l'équilibre sylvo-cynégétique 
dans la forêt, et mettra en œuvre toutes les mesures 

nécessaires à son maintien ou à son rétablissement, en 
s'assurant en particulier que le niveau des demandes de 

plans de chasse concernant la forêt est adapté à l'évolution 
des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 

peuplements. 

 REMPLACEMENT DU SIANC 
(CONTRÔLE DE L’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL)
 Le Sianc du Pilat est dissous depuis 31 décembre 2013. Pour 
le remplacer, les communes ont décidé de se regrouper afin de choi-
sir une entreprise qui contrôlera l'assainissement individuel pour leur 
compte, dans le cadre d’un marché public.
Le marché comportera les volets suivants :
- Réalisation de diagnostics de fonctionnement et d’entretien des 
installations d’assainissement non collectif existantes,
- Réalisation de contrôles en cas de vente à la demande des proprié-
taires,
- Réalisation de contrôles des installations neuves ou à réhabili-
ter, à la demande des propriétaires des 16 communes du territoire. 
(Contrôle de la conception puis de la conformité des travaux).
 Chaque commune sera maître d’ouvrages des travaux sur 
son territoire. Un coordonnateur est désigné par les 16 communes.
Il s’agit de la commune de Saint-Julien-Molin-Molette.
Les particuliers pourront bénéficier de subventions de l’Agence de 
l’Eau pour leur mise aux normes par l’intermédiaire des communes.

BRÛLAGE DES DÉCHETS 
VÉGÉTAUX

 Bien qu’interdit, le brûlage 
des déchets végétaux reste une 
activité largement pratiquée qui 
contribue à la dégradation de la 
qualité de l’air. Cette activité par-
ticipe aux émissions de plusieurs 
polluants, notamment les parti-
cules fines et certains composés 
cancérigènes. La pollution engen-
drée par ces feux peut notamment 
avoir un fort impact sur la santé 
des personnes directement expo-
sées. 

Pour traiter vos déchets 
végétaux, d’autres solutions  

existent! 
Renseignez vous sur:
delair.air-rhonealpes.fr

ARRÊTÉ DU PRÉFET DE LA RÉGION 
RHÔNE-ALPES

PROJET D’EXTENTION DU 
RÉSEAU D’EAU POTABLE

Pour informer les riverains et 
étudier ce qui peut être fait 

en fonction des souhaits des 
habitants et du contexte éco-
nomique, une réunion avec 

les 21 foyers qui ne sont pas 
raccordés se tiendra en début 

d’année à la mairie.
Elagage de la piste du Crêt de la Garde

ÉLAGAGE DES ROUTES ET 
CHEMINS

     Les lourdes neiges 
qui sont tombées en 2013 sur 
le Pilat ont mis en évidence de 
nombreux problèmes de circula-
tion en rabaissant ou cassant les 
branches qui dépassent sur les 
voies communales.
           La mairie a organi-
sé avec les propriétaires concer-
nés des campagnes d'élagage 
sur la piste du Crêt de la garde 
et route du Roure. Partout ail-
leurs, les riverains sont appelés 
à veiller à ce que leurs arbres ne 
dépassent pas sur la route, et à 
intervenir en cas de besoin. 

FORÊT / NATURE
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 Fondée par des bénévoles, la bilbliothèque 
de Colombier permet aux Croquants petits et grands 
d’emprunter des ouvrages variés. 
Elle possède aujourd’hui plus de 2000 titres! 

 La bibliothèque est installée Place de l’église 
depuis 2011, dans la petite salle en face de l’école. 
C’est un lieu chaleureux et calme, ou les lecteurs de 
tous âges trouveront leur bonheur. Romans de ter-
roir, bandes dessinées, grands classiques littéraires, 
albums pour enfants, policiers, revues: il y en a pour 
tous les goûts! 
 

OUVERTURE À 
TOUS, INSCRIPTION GRATUITE
ET IMMÉDIATE!

Horaires

d’ouverture

tous les mardis 

de 16h30 à 17h30

Second

dimanche du mois

de 9h45 à 10h15

Que vous souhaitiez profiter d’un moment de tranquil-
lité à lire sur place, ou que vous passiez simplement 
emprunter un ou plusieurs titres,vous serez les bien-
venus!
 Vous pourrez aussi y trouver des nouveautés:  
le fonds est régulièrement enrichi. 
 Cette année, la mise en prêt d’une «liseuse» 
est prévue.
 De plus, si vous désirez un livre particulier que  
la bibliothèque ne possède pas encore, vous pouvez 
faire une suggestion d’achat: elle sera rapidement 
étudiée par les bénévoles. 

Isabelle ALLENDE, Jorge AMADO, Liliane AMRI, Kevin 
ANDERSON, Virginia.C ANDREWS, Jean ANGLADE, 
ARAGON, Évelyne ANTHONY, Marie-Paul ARMAND, 
Christine ARNOTHY, Emmanuelle ARSAN, Andréa 
ASHWORTH, Stéphane AUDEGUY, Jane AUSTEN, 
Paul AUTER, Nicole AVRIL, Marcel AYME, Édouard 
AXELRAD, David BALDACCI, Honoré de BALZAC, Lu-
cien BANSARD, René BARJAVEL, Gabriel BARRAULT, 
Hervé BASLE, Hervé BAZIN, Sergueï BELOCHNIKOV, 
René BALLETTO, Tonino BENACQUISTA....

...ET BEAUCOUP D’AUTRES!

PLACE DE L’ÉGLISE

TÉLÉPHONE:

06-81-98-51-74

N’hésitez pas à venir vous inscrire: 

c’est rapide et gratuit!

LA BIBLIOTHÈQUE DE COLOMBIER
VOUS ACCUEILLE!

QUELQUES AUTEURS QUE 
VOUS POURREZ TROUVER...

BIBLIOTHÈQUE
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QUELQUES AUTEURS QUE 
VOUS POURREZ TROUVER...

 Cette année, tous les élèves de l’école de Co-
lombier ont pu profiter du bénéfice des manifestations 
organisées par les parents d’élèves pour découvrir de 
nouveaux univers.
 Pour fêter Noël, une soirée contes a été organi-
sée et même le père Noël est venu gâter les enfants. 
La classe passerelle a été voir le spectacle de « Miro » 
à St-Etienne et les primaires ont pu profiter d’un 
échange avec une classe de St-Etienne et découvrir le 
Musée d’Art moderne. Durant un trimestre, un interve-
nant cirque est venu apprendre la motricité aux petits 
et l’association Farafina Lily a fait découvrir les percus-
sions et la danse africaine aux plus grands.Tout ceci, 
nous a émerveillé pour le spectacle de fin d’année.

 De plus, fin juin, les grands sont partis en classe 
découverte à l’Alpe d’Huez en classe initiation anglais.
Toutes ces sorties ont été financées par l’A.P.E.L à 
hauteur de plus de 2000 €. Seule une petite participa-
tion a été demandée aux familles pour chaque sortie.
 Pour l’année 2014 de nombreuses manifesta-
tions sont prévues. Nous remercions  l’entreprise Del-
monico Dorel pour sa participation financière pour la 
classe découverte.
           Le bureau vous souhaite une bonne année 2014.

BUREAU :
Président : Martel Serge        Trésorière : Duclos Virginie
Secrétaire. : Chapuis Karine     Membre : Vanel Marilyn

 
 
 

 
 Avec la neige abondante de l’hiver dernier, 
nous avons pu découvrir les chemins de Colombier 
sous la neige en raquette. Monsieur Dumas fut notre 
guide. Quelle bonne journée !
 En février, nous nous sommes régalés avec les 
bugnes offertes par le club Loisirs Amitiés. Avant la dé-
gustation le club avait préparé un spectacle pour nous. 
Quant à nous, nous leur avons joué une pièce écrite 
en classe en s’inspirant de l’album Le loup est revenu 
de Geoffroy de Pennart. Avec le club, on a aussi fait un 
atelier aquarelle.
 En mai, nous avons reçu la visite de cama-
rades d’une école de Saint-Etienne, nous leur avons 
fait découvrir deux exploitations agricoles de notre vil-
lage et la carrière Delmonico-Dorel. Quinze jours plus 
tard, ils nous ont accueillis dans leur école. Ils nous ont 
fait visiter le musée d’art moderne où nous avons réa-
lisé des œuvres éphémères avec des objets insolites.
 En juin, nous sommes partis en classe décou-
verte à l'Alpe d'Huez pendant une semaine. Nous 
avons vécu dans un chalet avec des anglais avec qui 
nous avons parlé anglais et réalisé plusieurs activités 
dans cette langue (escalade, jeux, randonnée, visite et 
leçons bien évidemment !).En juillet, pendant la fête de 
l’été nous avons offert un spectacle au village. Nous 
nous sommes beaucoup amusés à le préparer et à 
le présenter.Ce jour-là, nous avons aussi dû dire au 
revoir à nos camarades de CM2 et à Bernadette en 
charge de la classe passerelle.

 En septembre, c’est bien sûr une nouvelle 
année scolaire qui commence.Cette année, nous 
sommes 19 élèves dans notre école. Il y a 7 enfants 
en classe passerelle et 12 enfants en classe primaire.
 Candice et Valentin Mouton, Ohev Domenech 
et Louane Muller sont arrivés  en septembre dans notre 
école. Nous leur avons réservé un bon accueil. Louan 
Lauberton et Mélusine Le Loher ont rejoints le collège 
Saint Joseph à Bourg-Argental; nous leur souhaitons 
une bonne année en 6ème. Nous avons aussi accueilli 
Marthe Tardy, la nouvelle animatrice de la classe pas-
serelle. Dernièrement, nous avons beaucoup travaillé 
pour notre marché de Noël et nous espérons que vous 
avez apprécié nos réalisations. Notre coopérative sco-
laire a réalisé 432 euros de bénéfice cette année qui 
sera utilisé pour nos diverses activités. 
Merci à tous pour votre bon accueil lors de la vente de 
nos calendriers et pour notre marché de Noël.

              

ARTICLE DES ENFANTS DE L’ÉCOLE
Depuis le dernier bulletin municipal, 
bien des choses se sont passées à l’école.

           Quelques Jeux proposés par les enfants

5 3
4 5 6

1 4 8 6
6 4 9 2
3 1

7 3  4 6
6 8 1 3

6 1 5
2 7

I R R E S I S T I B L E

C E C A R R I E R E S C

P A A H A R I C O T H A

R G F L E U R Z S E I S

O I A I R V E T A N O S

I R R R E S A U C G N E

C A D T C A R L E A T R

P H O A I C B I R T I O

I C A R T E R B O N V L

S T I L R U E L U O C E

T S O N O R E U X M O N

E L I E N I S U O M I L

Sudoku de Clarisse Mots Mêlés de Chloé, Candice et Céline :

Monsieur et Madame Touille ont un fils. 
Comment s’appelle-t-il?

Monsieur et Madame Cérien ont un fils.
Comment s’appelle-t-il?

Mon premier est un gros mot qui veut dire «bête».
Mon second est une boisson.

Mon troisième est le contraire de «triste»
Mon quatrième est la deuxième syllabe de «maison».  

Mon tout, les enfants ne l’aiment pas forcément. 

Charade de Clémentine

Blagues de Tanguy et Florent

                  A P E L Rendez-vous en page 20 pour les solutions des jeux!

ÉCOLE

Charade de Alizée 
Mon premier est le contraire de froid
Mon second est une note de musique

Mon troisième sert pour jouer
Mon tout est indispensable l’hiver dans une maison

Nous souhaitons à tous de très bonnes fêtes de fin d’année. 
Et à l ’année prochaine pour d’autres nouvelles de notre classe.

Les enfants de la classe primaire



10
                                                                                                                                                                         

         
      

                               

 1) Au départ de la place de la mairie, descendre 25m la D8 en direction de Saint-Julien, puis tourner à             
    gauche devant l'ancien relais de poste (statue de la vierge, ancien panneau routier).  
               En face du cimetière, débute la piste qui vous mènera jusqu'aux mines de Mizérieux (anciennes   
    mines de plomb) où se séparent le petit chemin des bois (Colombier 1) et notre sentier. 
 2) Aux Mines (880m), continuer tout droit en direction des Roches en laissant le petit chemin des bois  
               sur votre gauche puis, 400m plus loin, couper la route goudronnée. 
    950m après la route, bifurquer à droite pour monter dans un bois et suivre une allée bordée d'arbres    
               qui nous mènera à la ferme du prince. Devant l’étang avant la ferme, prendre à droite un chemin qui  
               traverse en montant une grande prairie, puis redescend jusqu'au réservoir d'eau qui alimente la com-  
               mune. Au réservoir, prendre la route goudronnée à gauche, traverser tout droit la D63 pour gravir   
               une large piste qui débouche 700m plus loin sur un panorama (Alt 1140 m ), d'où on peut admirer   
               aussi bien les Alpes que les cimes du Pilat. .
    Bifurquer à gauche direction Crêt de la Perdrix, 580m plus loin on arrive  dans le bois au point culmi-  
               nant de la promenade :1203 m.
 3) On redescend par un chemin creux à gauche, pour traverser tout droit la D 63 au niveau de la croix  
               de la Loge. Suivre la route goudronnée jusqu'à la croix suivante (croix du prince). 
    Continuer tout droit encore 250 m, puis laisser la route à gauche, prendre le chemin en sous 
    bois tout droit en face . Le chemin suit bientôt la crête  puis redescend sur la route que 
               l'on suit à droite, sur environ 100m. 
    On rejoint ici le sentier des barrages (balisage marron et blanc) qui prend à gauche et nous 
               ramène à Colombier par un ancien chemin empierré. Au Plâtre (croix classée), descendre 
               par la rue goudronnée jusqu'à une 2ème croix (ornée d'une tête de mort sur son socle). 
    Prendre le sentier à gauche qui débouche sur la rue principale du village.

 1) Au départ de la place de la mairie, descendre 25m la D8 en direction de Saint-Julien M-M, 
                puis tourner à gauche devant l'ancien relais de poste (statue de la vierge, ancien panneau routier). 
                En face du cimetière débute la piste.
 2) Arrivé à la croix en pierre, tourner à droite, suivre le chemin 300m, puis bifurquer à droite pour 
                s'engager dans un sous bois qui vous emmènera au lieu dit les Mines. 
                Prendre à gauche en direction des Fanges (lieu humide). 
 3) En haut emprunter sur 70 mètres le chemin goudronné, puis amorcer la descente à gauche.
                Plus bas vous découvrirez à droite en contrebas un énorme rocher à la forme bizarre, haut d'environ             
     huit mètres. Du côté gauche, à quelques mètres du sentier, les ruines d'une ancienne ferme. Le lieu    
     est appelé la Sarazinière. 
 4) Au fond traverser le ruisseau « le Combaro », et suivre le chemin tout droit, qui rejoint le chemin 
                emprunté plus tôt. 
 5) A la Croix, possibilité de poursuivre le chemin pris au départ ou de descendre la rue en face, 
                puis bifurquer à gauche à la 2ème croix pour traverser le village et rejoindre la place 
                de la Mairie.

LES SENTIERS BALISÉS DE COLOMBIER

Sentier n° 2 : Panorama du Lacat

Longueur : 4.3 km
Durée : 1 h 30
Alt. mini 803 m - Alt. maxi 954 m  
Dénivelé cumulé + : 169 m

Longueur : 10.5 km
Durée : 3 h
Alt. mini 803 m - Alt. maxi 1203 m   
Dénivelé cumulé + : 434 m

 Ils seront entretenus et balisés par la mairie avant l'été 

(Une plaquette éditée par le Parc paraitra au printemps)

 Ce sentier vous permettra sans grande fatigue, en partant du bourg de Colombier sur les dernières 
pentes du versant sud du Pilat, de remonter près des cimes en traversant les paysages très variés qui se suc-
cèdent. Différents panoramas vous permettront d'admirer la chaîne des Alpes par dessus la vallée du Rhône. 
 Vous parcourrez d'antiques voies pavées (attention aux glissades par temps humide!), croiserez quelques 
croix classées, traverserez de vastes pâturages ainsi que de vieilles forêts d'altitude. 

En JAUNE 

sur 
la carte!

En BLEU 

sur 
la carte!

Sentier n° 1 : Le Petit chemin des bois

BALADES



11 11
                                                                                                                                                                         

         
      

                               

LES SENTIERS BALISÉS DE COLOMBIER

 
Place de l'église: prendre à gauche la route qui descend devant l'école puis longe le terrain de loisirs 
(tables de pique nique). Continuer le chemin qui passe sous le terrain de boules et débouche sur la D8. 
La remonter sur 80 m (attention danger, pas de trottoir!) puis tourner à droite. 
La route se transforme en un chemin rectiligne qui s'engage entre deux prés et se termine en « T ». 
Au bout du chemin, prendre à droite le sentier qui mène au menhir. 
Le retour se fait par le même itinéraire.

Sentier n° 2 : Panorama du Lacat

En Vert 
sur 

la carte!

Longueur : 1.5 km aller et retour
Durée : 0 h 45 mn
Alt. mini 756 m - Alt. maxi 813 m 
Dénivelé cumulé + : 76 m

 Petite promenade digestive après un bon dîner dans l'un des nombreux restaurants et auberges de la 
commune. 

Sentier n° 3 : Menhir du Flat



 

 Une année consacrée essentiellement à la pour-
suite des travaux d'isolation engagés fin 2012 sur le bâti-
ment  qui accueille la structure passerelle, à savoir:
- l'isolation du plafond et de la toiture pour un montant total 
de 2747,81€ ; et le changement de fenêtres: 2981,03€.
 Puis, dernièrement, la réhabilitation du préau pour 
un montant total (démolition, reconstruction et toiture) de 
36327,5€, qui permet aux enfants d'avoir une surface cou-
verte d'environ 60m2. Rappelons que ce choix avait été fait 
en raison d'un des murs qui était défectueux.
EN PROJET POUR 2014: Le changement du portail d'en-
trée, la réalisation d'un WC handicapé à la place de l'actuel 
WC de la salle de jeux (conformément à la loi sur l'accessi-
bilité), la pose d'une porte coupe feu au niveau de la classe. 
En fonction du budget restant (issu pour rappel du produit 
de la vente  de la salle des fêtes à la Mairie) d'autres travaux 
permettant d'améliorer l'isolation pourraient être faits.
Au niveau du personnel, la rentrée 2013 a vu l'arrivée de 
Marthe Tardy qui s'occupe de l'animation de la structure 
passerelle en remplacement de Bernadette Chaperon qui 
était restée 18 mois. Marthe a été recrutée pour 12 mois en 
contrat d'avenir. 
 Au cours de l'assemblée générale le 29 novembre 
dernier, la directrice a fait également un point sur les projets 
de cette nouvelle année scolaire:
Marché de Noël le 1er décembre 2013 avec beaucoup de 
réalisations en arts plastiques, activités  qui sont aussi pra-
tiquées sur le temps méridien grâce à l'implication de Nicole 
Celette qui s'occupe de la cantine scolaire.
Organisation d'une célébration  de Noël ouverte à tous le 20 
décembre en lien avec la paroisse.
A partir de janvier 2014: activité autour des jeux en lien avec 
le club loisirs amitiés, avec pour objectif de développer des 

stratégies mathématiques et comme chaque année partage 
d'un temps au moment du carnaval (date à définir).
Renouvellement de l'intervention d'un professeur du collège 
St Joseph de Bourg Argental pour réaliser des expériences 
en sciences.
Projet d'une classe linguistique en Espagne toujours en 
cours d'étude, mais très difficile à concrétiser avec des en-
fants de primaire (complexité administrative).
Des sorties à la journée: ski de fond, raquettes...
Classe piscine.
Une discussion sur la réforme des rythmes scolaires: un 
questionnaire a été remis aux parents courant novembre 
pour connaître leur avis sur cette question et engager ainsi 
une réflexion sur cette organisation du temps scolaire répar-
ti sur 4,5 jours au lieu de 4 jours actuellement.
Un bilan financier qui se traduit par un petit bénéfice de 
772,63€ grâce à un report de solde positif de l'année pré-
cédente. A noter le versement de la dernière échéance du 
prêt qui avait été fait en 2002 pour les travaux de la classe 
et de la cantine.

Les membres du bureau, avec 2 nouvelles entrées :
Mmes Denise Gérard et Viviane Rouchouze à qui nous 

souhaitons la bienvenue et qui rejoignent l’équipe actuelle :
Président : Mr Gache André ;  Trésorière : Mme Dumas Patricia ; 

Secrétaire : Mme Blachon ; 
Membres : Mr Vallot Jean Paul, Mme Méjean Elisabeth
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LE 17 MAI 2014, LE PARC NATUREL RÉGIONAL DU PILAT AURA 40 ANS!
Pour marquer cet évènement important de la 
vie de notre territoire, le Parc invite tout le Pilat 
à célébrer cet anniversaire avec lui. 
Vous organisez un évènement et souhaitez 
lui donner une couleur "40 ans du Parc du 
Pilat" ? Faites-en la demande!
rendez-vous sur: www.parc-naturel-pilat.fr 

APPEL À PARTICIPATION!
Nous recherchons des personnes habitant le 
Pilat ou ses villes-porte nées le 17 MAI 1974. 
Merci de se faire connaître auprès des services 
du Parc. (Contact : Florence Costé).
TOUTE L’ACTUALITÉ DU PARC DU PILAT 

D’UN SIMPLE CLIC!
Pour ne rien perdre des rendez-vous proposés 
par le Parc du Pilat, suivre l’actualité... Abon-
nez-vous à la lettre d’information électronique 
à partir du site: www.parc-naturel-pilat.fr

Depuis mars 2013, le Pilat est engagé dans une démarche de Plan Cli-
mat Energie avec un objectif, pour 2020 de répondre aux enjeux natio-
naux, c'est-à-dire économiser 20% d'énergie, produire 20% d'énergie re-
nouvelable et diminuer de 20% les émissions des Gaz à Effet de Serre. 
Naissance de la première centrale villageoise photovoltaïque dans le Pilat: en-
semble, devenons producteurs d’électricité !
Cet été, la Société par Actions Simplifiée à capital variable «Centrales 
villageoises de la Région de Condrieu» a vu le jour. C’est la concrétisa-
tion d’une expérimentation pour la transition énergétique. La commune 
des Haies accueillera bientôt les premiers panneaux photovoltaïques : 
6 toits publics et privés pour une surface de 400m² pour produire collec-
tivement de l’électricité.La société offre désormais à tout un chacun de 
participer concrètement au projet à travers une gouvernance coopéra-
tive.   Pour en savoir plus : 
site internet des centrales villageoises : www.centralesvillageoises.fr 
ou à cette adresse : regiondecondrieu@centralesvillageoises.fr

1/Plus de 800 trajets sont proposés sur le site de covoiturage du Pilat:                   
   VRAI           FAUX 
2/ Les bus scolaires sont accessibles à tous les habitants:                                   
                                       VRAI         FAUX
3/ Une AOT est Autorisation d'Occupation des Transports:                             
               VRAI          FAUX
4/ Avec l’éco-conduite je peux réduire ma consommation d’essence 
de 10 à 30%:                  VRAI         FAUX 
5/ Un trajet en voiture sur deux fait moins de 3 km:
                                       VRAI         FAUX 
6/ Un VAE est un Vélo à Autonomie Energétique
                                       VRAI         FAUX 
7/ Le « Pilal’heure » est une ligne de transport du Pilat 
                                        VRAI         FAUX

QUIZZ: LA MOBILITÉ, ÇA ME CONNAÎT! (RÉPONSES EN PAGE 20)

Vous pouvez contacter la Maison de la Mobilité du Pilat au 
04 74 87 52 01 et au 06 09 78 45 56. Si vous souhaitez tester le 
covoiturage, trouver un covoitureur après quelques tentatives non 
réussies, ou obtenir des renseignements sur l’offre de transports en 
commun: www.pilat-covoiturage.net

 

      Il s’agit de balades en famille
(accompagnées), sur les routes du 

Pilat, avec révision des vélos avant 
le départ. Dans une ambiance conviviale, 

nous redécouvrons le plaisir du vélo au quoti-
dien! Pilattitude prête par ailleurs tout au long 
de l’année un Vélo à Assistance Électrique à 
ses adhérents pour tester ce moyen de dépla-
cement sur de petits trajets avec de grandes 
montées !

N’hésitez pas à contacter Pilattitude!
 www.pilattitude.org ou le Parc du Pilat au 

04 74 87 52 01 à Pélussin. 

  
L’ASSOCIATION PILATTITUDE 

A ORGANISÉ EN 2013 
CINQ «VÉLORUTIONS»

OGEC / PARC DU PILAT

     Les membres de l'OGEC vous souhaitent à tous une très bonne année 2014!
«Tout groupe humain prend sa richesse dans la communication, l'entraide et la solidarité, visant à un but commun: 

l'épanouissement de chacun dans le respect des différences » Françoise Dolto

OGEC

PLAN CLIMAT-ÉNERGIE DU PILAT

Le préau avant réfection Après réfection
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On récupère ses déchets de cuisine (épluchures, 
fruits et légumes abîmés, restes de repas) qui consti-
tuent la matière azotée, humide, et on la composte 
avec la même proportion de déchets de jardin secs 
(tontes de pelouse séchées, feuilles mortes, broyat 
de branches, plantes fanées, paille…). 
Différents organismes vont entrer en action afin de 
dégrader ces matières. A l’issue du processus qui 
peut prendre entre 7 mois et 1 an environ (selon les 
conditions de compostage et les conditions météoro-
logiques), on obtient un engrais parfait pour la culture 
des légumes, des plantes d’ornement ou d’intérieur. 
Astuce: pensez à faire vos réserves de feuilles mortes 
à l’automne, vous aurez de la matière carbonée pour 
toute l’année !

         LES RÈGLES D’OR :  
- On installe son composteur en contact avec la 

terre (ou l’herbe), pas sur 
une dalle. 
- On respecte l’équilibre 
entre les matières azotées et 
carbonées (humide et sec). 
- On remue son compost 
pour activer la vie des micro-
organismes (2 à 3 fois par 
an suffisent). 
- On surveille l’humidité et 
on ajuste au besoin (ajout 
de matière sèche, brassage, 
arrosage…)

         ET SI JE N’AI PAS DE JARDIN? 
Dans ce cas, le compost est possible mais de 
manière différente grâce au lombricompostage.  
On dispose d’un bac d’intérieur avec plusieurs 
étages modulables. On y insère ses déchets de 
cuisine et quelques déchets secs (boite à œuf en 
carton, carton brun…) et ce sont des vers, pas les 
mêmes que dans un jardin mais d’une autre espèce, 
qui se chargeront de la diges-
tion des déchets. Lorsque 
l’étage est rempli, on laisse 
les vers finir leur travail et on 
rajoute un étage avec des 
épluchures fraîches; attirés 
par la nourriture ils montent 
d’eux-mêmes et on peut 
récolter le compost obtenu !

 
 Le SICTOM Velay Pilat a décidé de mettre à 
disposition des habitants de son territoire des com-
posteurs 345L (standard, bien adapté pour les parti-
culiers), des composteurs 800L (pour les personnes 
possédant un très grand jardin, les structures col-
lectives ou les professionnels comme les restaura-
teurs) et des lombricomposteurs à tarifs préférentiels: 
345L = 25€ / 800L = 40€ (fournis avec un bio-
seau, un outil mélangeur et un guide pratique) 
Lombricomposteur = 40€ (fourni avec un 
guide pratique et réception des vers à part) 
Les bulletins de réservation sont disponibles 
dans les mairies des communes ou sur demande 
par mail à l’adresse ci-dessous.

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL
UN HABITANT DU TERRITOIRE DU SICTOM VELAY PILAT PRODUIT EN MOYENNE 77,5KG DE BIO-DÉCHETS PAR AN, CE QUI 
REPRÉSENTE 34% DES ORDURES MÉNAGÈRES ENFOUIES. 
IL EXISTE UN BON MOYEN DE VALORISER CES DÉCHETS CHEZ SOI : LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL.

Pour tout renseignement complémentaire, contactez : Marie FAVORY au SICTOM Velay Pilat : 04.77.35.69.64 ou sictom.vp@orange.fr 

Composteur 800L

Lombricomposteur

PRINCIPE

CIMETIÈRE ET RECYCLAGE
POUR PERMETTRE DE RECYCLER PLUS FACILEMENT LES 
DÉCHETS DU CIMETIÈRE, NOUS AVONS SÉPARÉ EN DEUX 
LA POUBELLE.

 Une partie est destinée au déchets végétaux 
et à la terre, et la seconde partie est pour tous les 
autres déchets. Losque vous jetez une plante, pen-
sez à mettre le pot en plastique d'un coté, la plante 
et sa terre de l'autre. Les déchets végétaux pourront 
être compostés ou rendus à la nature, le reste déposé 
à la décheterie pour recyclage.

SICTOM / CIMETIÈRE
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CLUB LOISIRS AMITIÉS GRAIX COLOMBIER
SEIZIÈME ANNÉE  D’EXISTENCE POUR LE CLUB DES AÎNÉS DEPUIS SA CRÉATION

 Le 18 février, le traditionnel carnaval avec 
les enfants de l’école est un moment de rencontre 
inter-générationnel apprécié de tous.
Les rencontres autour du dessin et de la peinture 
n’ont pas eu le succès escompté auprès des aînés, 
malgré le plaisir des enfants. Le projet a donc été 
abandonné pour la rentrée de septembre.
A été abandonné aussi le projet de marche solidaire 
prévu début septembre, principalement par manque 
de bras pour l’organisation. Cette marche aurait 
permis à  Colombier d’avoir une marche comme 
Graix ou Thélis.

Nous avons aussi beaucoup de manifestations 
positives:

 
 Nos concours de belote le 3 mars 2013 (72 
doublettes) et le 13 octobre 2013 (68 doublettes).
 Le 2 Avril nous avons été reçu par le club de 
St Sauveur eu Rue. Nous étions 27 à cette rencontre 
conviviale. Ce sont eux qui nous ont rendu visite le 13 
Mai.
  Le 6 Juin, la sortie de la journée nous a conduit à     
      St Romain le Puy: visite commentée des vignes    

  et du Prieuré, puis repas. 

Nous avons pu déguster à volonté le bon vin et en 
emporter quelques bouteilles. Ensuite, Verrières-en-
forez, pour une visite de la fabrique d’huiles essen-
tielles. Les 55 participants ont passé une journée 
inoubliable.
 Le 24 juin, dernière rencontre du club du 1er  
semestre. Un groupe est allé visiter le village fortifié 
de Boulieu les Annonay (très intéressant), d’autres 
ont joué aux cartes, aux boules ou sont allés marcher. 
Nous nous sommes tous retrouvés au Tournant pour 
le goûter de fin de saison. Nous étions aussi 55.
 Le 25 Juin nous étions 24 participants à la fête 
de l’amitié à Boën.
 Pour la fête du 7 juillet, forte implication du 
club avec l’association « Graix Cœur du Pilat »: nous 
avons organisé et servi les 340 repas.
 Vacances jusqu’au 2  septembre.
 Le 19 Octobre une dizaine de participants à la 
journée de formation « défibrillateur » à St Julien.
 Dans le cadre de la semaine bleue, le conseil 
général offre un spectacle au Zénith. Nous étions 50 
à profiter de cette agréable sortie et entendre des 
opérettes chantées par José Todaro.
 Puis le 7 Novembre visite à Montélimar, palais 
des bonbons et du nougat, visite de l’huilerie Richard 
à Montoison et enfin le musée de la céramique à St- 
Uze. Journée très dense, mais les 41 participants 
étaient enchantés.
 Le 17 octobre, 46 participants à la visite chez 
Nono, paysan boulanger à Véranne, suivie du repas 
d’automne à la Fontaine: 60 participants.
  Le 23 Décembre nous avons fêté Noël et 
les anniversaires du 2ème semestre. 

Ainsi se termine une année 
d’activités du club Loisirs-Amitiés.
En cette fin d’année nous avons une pensée particu-
lière  pour ceux qui nous ont quittés, pour ceux qui 
sont malades et ceux qui sont en maison de retraite.
 

 Ce qui n’était qu’un projet, un désir pour notre pré-
sident co-fondateur est arrivé: Maurice à quitté son poste 
de président lors de l’assemblée générale du 21 Janvier 
2013. Après plusieurs tours de table du conseil d’adminis-
tration qui se sont révélés infructueux, J-L Royet s’est porté 
volontaire pour ne pas laisser le club sans présidence. 
 Il est aidé dans cette fonction par une équipe dyna-
mique. Pour cette assemblée du 21 janvier, nous avons 
reçu Dino Ciniéri , Jean-Paul Vallot, Michel Guy (président 
de Groupama Bourg Argental).
 Guillaume Sabot n’a pu être présent.
 L’ Assemblée Générale annuelle, un moment im-
portant de la  vie du club, permet de faire le bilan de l’année 
écoulée et de faire des projets pour celle qui vient.

Sur ces bonnes paroles, Meilleurs vœux à toutes et 
tous de la part du conseil d’administration!

NOS DIVERSES ACTIVITÉS 

 Souvent lorsque l’on rencontre des retraités, 
si on leur propose de venir au club, ils disent qu’ils 
ne sont pas assez « vieux » ou : « pour jouer aux 
cartes, non merci ». Nous sommes un certain nombre 
de jeunes retraités et on ne s’ennuie pas au club. Les 
rencontres tous les 15 jours avec goûter et boissons  
sont des moments d’échanges et de convivialité, les 
voyages, les repas et autres événements sont autant 
d’occasions de se retrouver.

ASSOCIATIONS
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 Ses 14 bénévoles gèrent 7 salariées qui se rendent 
à votre domicile pour vous seconder dans les tâches mé-
nagères, faire les courses ou « tailler une bavette.»

 Si vous êtes une famille avec de jeunes en-
fants, l’ADMR vous aide également. Vous serez mis 
en contact avec une personne qualifiée sur Bourg-Ar-
gental, qui vous constituera un dossier.
 Un petit bout de jardin à entretenir, un petit 
bricolage à réaliser, le 
service « Petit brico-
lage, petit jardinage » 
de l’ADMR est là.
 
L’âge aidant, vous ne 
vous sentez plus en 
sécurité dans votre 
maison? 
 Le service 
«Téléassistance Filien » vous équipe d’un appareil 
permettant d’appeler en cas de problèmes.
 Une fois par trimestre, le « Service anima-
tion» réunit les personnes aidées, quelques béné-
voles, pour un repas servi dans la salle du Club et 
préparé par le cuisinier du Foyer Médicalisé du Pilat. 
L’après-midi est en général festif avec chants, jeux, 
petit spectacle.
 
 Chaque printemps, en avril, le goûter réunit 
personnes aidées, bénévoles et salariées pour un 
agréable moment de convivialité. En 2013, Fred Ra-
dix, « le Siffleur » nous a réjouis par son spectacle.
Le 10 novembre dernier, nous avons organisé notre 
premier loto. Cette manifestation a été un franc suc-
cès, nous pourrons ainsi aider nos aînés les plus dé-
favorisés. Merci à tous pour leur participation.

En 2014, nous reconduisons le repas trimestriel, le 
goûter d’avril, et une manifestation automnale : nou-
veau loto, repas dansant...?
La discussion est ouverte.

 

                                                                                                                                                                         
         

      
                       

ASSOCIATION LOCALE ADMR 
ST JULIEN MOLIN MOLETTE

Mairie Le Bourg 42220 ST JULIEN-MOLIN-MOLETTE
Tél/Fax : 04 77 51 57 01 

E-mail : marrichard@stjulienmolinmolette.fede42.admr.org
Adhérente à l’Union Nationale ADMR association loi 1901 
regroupant 3 200 associations locales titulaires de l’agré-
ment qualité délivré par le ministère chargé des Affaires 

sociales et de l’Emploi, membre de l’UNAF, de l’UNIOPSS.

ADMR DE ST JULIEN-MOLIN-MOLETTE
A ST JULIEN MOLIN MOLETTE, COLOMBIER ET GRAIX, SI VOUS ÊTES UNE PERSONNE ÂGÉE 
ET/OU HANDICAPÉE, OU SI VOUS VOUS RELEVEZ D’UN SÉJOUR À L’HÔPITAL, UNE ASSOCIATION 
PEUT VOUS AIDER. C’EST L’ADMR.

Local ADMR : 

Mairie de St Julien-Molin-Molette

Permanences : 

mardi de 8h30 à 12h, 

et jeudi de 16h à 17h30

Téléphone du bureau : 

04 77 51 57 01

Site internet : 

www.admr.org

L’ADMR PROPOSE 
DE NOUVEAUX SERVICES
Garde d’enfants dans la famille: 

Il peut rester à la maison quand il est malade, éviter 
des déplacements quotidiens. Ceci, grâce à un per-
sonnel spécialement formé à la petite enfance et au 

respect de l’intimité de votre domicile.
Qualité de vie: 

Ménage, repassage: L’ADMR s’occupe de tout et 
c’est du temps libéré pour vous pour être plus pré-
sent auprès des vôtres, pour votre vie personnelle.

Nous sommes à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire, 

et pour accueillir de nouveaux bénévoles.

Des personnes aidées par l’ADMR
lors d’un repas

ASSOCIATIONS
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 La société de chasse compte 37 adhérents 
pour la saison 2013-2014, nous avons parmi les 
chasseurs une demoiselle cette année, nous lui sou-
haitons la bienvenue.  
 Le début de la saison de chasse s'est déroulé 
normalement, mais la neige nous empêche de conti-
nuer notre action surtout pour le gros gibier, il reste 
quelques chevreuils à prélever et nous pourrions en-
core supprimer aussi quelques sangliers afin de ne 
pas avoir de dégât au printemps prochain.
Nous avons effectué le quota de lièvres de l'année 

2013 et une vingtaine de renards ont été supprimés 
pendant la saison 2012-2013.
 Quelques miradors ont été installés pour ren-
forcer la sécurité.

ACTIVITÉS ORGANISÉES DURANT L'ANNÉE 2013
 Le concours de belote a eu lieu le 24 mars 
2013 avec 78 doublettes. Celui de l'année 2014 aura 
lieu le 30 mars.
 Le banquet s'est déroulé le 6 avril 2013, 85 
personnes ont dégusté le sanglier à la broche pré-
paré par notre président.Tous les habitants et les 
propriétaires fonciers de la commune sont conviés le 
samedi 5 avril 2014 à midi à la salle des fêtes pour 
partager le repas annuel. Inscription auprès du pré-
sident Georges Berne.
 Le tir aux pigeons les 24 et 25 août 2013 avec 
la soupe aux choux le dimanche matin, puis chacun a 
pu s'entrainer pour l'ouverture du mois de septembre. 
L'assemblée générale le 11 août 2013, les chasseurs 
présents ont approuvé le compte rendu moral et fi-
nancier de la société, ainsi que toutes les modifica-
tions prévues dans le déroulement de la saison de 
chasse 2013-2014.

COMPOSITION DU BUREAU 
Président : Georges Berne  Vice président : Mickael Lisanti
Secrétaire : Joseph Matrat  Secrétaire adjoint : Jean Paul Vallot
Trésorier : Marc Clavel  Trésorier adjoint : Joël Berne
Membres : Michel Cellard, Serge Martel, 
                  Jean Claude Ribeyron, Louis Savin
Agriculteurs non chasseurs : Richard Martin, Jean Luc Rouchouze.

Le conseil d'administration présente à toute la population 
 ses meilleurs vœux pour l'année 2014. 

SOCIÉTÉ DE CHASSE COMMUNALE

Dimanche 10 Mars: Assemblée générale.
Dimanche 31 Mars: Concours de belote: 66 doublettes.
Vendredi 5 Avril: Ouverture de la saison 
  «vendredi pétanque».
Samedi 20 Avril: Finale de la coupe de la ligue au stade 
de France à Paris: ASSE / Rennes. 
Victoire de St-Etienne, un but à zéro!
Samedi 4 Mai: Challenge inter-sociétaire: victoire de 
Nicolas Martel. 
Samedi 8 Juin: 2ème Rencontre inter-société  "Le Cercle 
/ Amicale Pétanque de Colombier / Amicale Pétanque 
de Bourg-Argental". Victoire  de Bourg  devant Colom-

bier et Saint Julien. Bourg Argental accueillait les trois 
sociétés et garde le trophée pour le monter à Colom-
bier l'année prochaine.  
Samedi 22 Juin: 2ème concours de pétanque en tri-
plettes semi-nocturne: 18 triplettes.
Samedi 3 Aout: Feu d'artifice à Annecy.
Jeudi 15 Août: Concours de pétanque: 72 doublettes, 
gros succès encore.                         
Dimanche 1 Décembre: Matinée boudin, 130 litres de 
sang, 125kg de saucisses. 
Le concours en doublettes qui s'est déroulé durant 
toute la saison n'a pu aboutir à cause du temps plu-
vieux du début de saison.
 
 Et tous les vendredis, pétanque avec un repas 
à chaque fin de mois!

 L’ Amicale Pétanque de Colombier remercie tous les participants présents aux diverses manifestations. 
Un succès grandissant toujours, trente ans après sa création. L'amicale invite toutes les personnes qui le dé-
sirent à nous rejoindre dans la simplicité, la convivialité et la bonne humeur. 
Merci à la municipalité avec en prévision un aménagement supplémentaire sur le terrain.
  

     

AMICALE PÉTANQUE DE COLOMBIER 
MANIFESTATIONS DANS L’ANNÉE 2013 

 

         Amicalement vôtre ... Pour 2014

COMPOSITION DU BUREAU 
16 membres actifs pour un total de 56 adhérents
PRÉSIDENT: Michel Cellard     VICE-PRÉCIDENT: Sylvain Geourjon
SECRÉTAIRE: Philippe Oriol    ADJOINT: René  Oriol
TRÉSORIER: Bernard Oriol      ADJOINT: Stéphane Chomat
MEMBRES ACTIFS :
Serge Martel - Joël Degraix - Michel Chavas - Michel Oriol - 
Georges Berne - Nicolas Martel - Raphael Courbon - 
Joseph Matra - Axel Martin - Emilien Degraix  
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SECTEUR SOCIAL 
LOCAMOB : Pour une recherche d'emploi, un stage 
ou un travail, location de scooters: 
2 € par jour,  adhésion 5 €, caution 100 €. 
Durée de location: 15 jours renouvelables.
La personne devra au préalable rencontrer le tra-
vailleur social de l'Espace Déôme. 
Téléphone : 04.77.39.11.48
Rappel : le brevet de sécurité routière est obliga-
toire pour toute personne née après le 1er Janvier 
1988.

SECTEUR ACTIVITÉS
Un cours de Gym est proposé aux habitants de 
Colombier. Il se déroule le jeudi de 20 h à 21 h 
dans la salle communale. Pour les autres activi-
tés vous pouvez consulter la plaquette de l'Espace 
Déôme ou le site internet.

SECTEUR JEUNESSE
ENFANCE 
 Le centre de loisirs fonctionne à Bourg-Ar-
gental lors de toutes les petites vacances 
scolaires, et pour l'été nous ouvrons un centre 
à l'école de Saint Julien Molin Molette.
ADOS 
Un nouvel animateur est arrivé sur le secteur 
jeunes en remplacement de Claire-Marie. 
Il s'agit de Vincent Esteban.
Pendant les vacances scolaires, il vous 
proposera des sorties et autres activités.
Ses coordonnées sont : 
07.50.89.81.17 
v.esteban.espacedeome@orange.fr 

Notre nouvelle adresse :

 HLM, 27 Boulevard d'Almandet - 42220 BOURG-ARGENTAL

Le téléphone est inchangé : 04.77.39.11.48

Adresse mail : espacedeome@wanadoo.fr

Site internet : http://espacedeome.centres-sociaux.fr 

ANIMATIONS À VENIR 
Vendredi 17 Janvier 2014 Soirée Zumba à Bourg-Argental  -  salle Jacques Estérel 

Samedi 1er Février 2014 Soirée soupe à Saint Julien Molin Molette  -  salle des fêtes
Du 3 au 7 Mars 2014 Semaine sportive (tournois de volley)  à Bourg-Argental  - gymnase

Vendredi 11 Avril 2014 Assemblée Générale à Bourg-Argental  - Jacques Estérel
Samedi 14 Juin 2014 Fête de l'Espace Déôme à Burdignes  -  salle du Tilleul

Un tournoi de badminton est programmé au gymnase de Bourg-Argental, la date reste à définir

ESPACE DÉÔME
VOICI QUELQUES INFOS CONCERNANT TOUS LES HABITANTS 
DU CANTON DE BOURG-ARGENTAL

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : Programme d’Intérêt Général
PROPRIÉTAIRE OCCUPANT OU BAILLEUR, VOUS SOUHAITEZ RÉALISER DES TRAVAUX DANS VOTRE LOGEMENT:

 

économies d’énergie, adaptation au vieillissement ou au handicap, 
réhabilitation complète:

 Vous pouvez bénéficier de conseils gratuits et d’aides financières
 (sous certaines conditions)
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Nous rencontrer:
PACT Loire

Permanences, les jeudis de 14h à 15h30 
à compter du 7 février 2013:
En mairie de Bourg-Argental

les 1er et 3ème jeudis du mois
En mairie de Saint-Genest-Malifaux

les 2ème et 4ème jeudis du mois
Ou sur rendez vous

Nous contacter:
PACT Loire

04 77 43 08 80
sophie.civard@pact-loire.fr

2 rue Aristide Briand et de la Paix
42100 Saint-Étienne
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( Les taux et les plafonds ont été révisés 
à la hausse en juillet 2013 )

JEUNESSE / COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
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L’Amicale 

Pétanque 

à la finale de la coupe 

de la Ligue, 

à Paris

Réveillon
et voeux 
du maire

FESTIVITÉS!
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Vide Grenier

pluvieux!

La fête
d’été

Banquet de 
chasse

Théâtre



FERME GIRODET
«LE SAUZET»

Vente caissettes veaux-boeufs
04 77 51 54 38

PRO LOISIRS
Vente de campings-cars et 

d’automobiles
06 09 77 11 85

VIANDE DE BOEUF
EN CAISSETTES

René Lachal
04 77 51 50 25 (heures repas)

SAMBALA ET BAOBAB
Enduro, VTT, grimpe d’arbres...

06 81 62 61 89

THOMAS MOSNIER
Accompagnateur montagne
Raquettes, VTT, orientation

04 77 25 72 88
06 88 96 79 71

ASSISTANTES 
MATERNELLES

Marie-Noëlle Berne: 04 77 51 52 19
Annie Vallot: 04 77 51 55 69

BORNE SOPHIE
Masseur-Kiné

04 77 93 20 29

FERME DU PRINCE
Charcuterie fermière

04 77 51 52 45

GÎTE LE CROQUANT 
Cellard Mireille
06 30 15 54 36
04 77 51 56 16

AUBERGE DE 
LA CROIX 

DE SAINT-SABIN
Bar, restauration, hébergement

04 77 51 50 34

BONNEFOY ANDRÉ
Entreprise de travaux forestiers

06 87 74 80 46

ROUCHOUZE JEAN-LUC
Eleveur bovin (veaux de lait)

04 77 51 58 40
04 29 58 40 55

GUILLAUME SCHMITT
Accompagnateur montagne

04 77 51 47 34
www.tracesetcie.com

INSTANT COIFFURE
04 77 51 55 17
16 Rue Neuve

Saint Julien-Molin-Molette

AUBERGE 
DU VERNOLON
Chambres d’hôtes; 

gîte de groupes
04 77 515 007

DELMONICO DOREL
La pierre dans tous ses états

04 75 03 11 00

ATELIER DE CUIR
Réparation et création
vente chevaux poneys 

06 18 87 25 44

RÉMOULEUR DU PILAT
Affûtages divers

SAV cuisine professionnelle / 
habilitation frigorigène

06 87 74 80 46
à partir du 1/04/2014

BAR-RESTAURANT MARSOT
Repas de groupes  Repas d'affaires

04 77 51 51 90
ouvert du lundi au vendredi

ACCÈS ÉLÉVATION
Montes-escaliers,

 élévateurs de personnes
06 16 64 25 44

Dimanche 9 février 2014 (date à confirmer): 
Après midi Théâtre (APEL) 
Samedi 22 février 2014: Soirée  Fougot (APEL)
Dimanche 2 mars 2014: Concours de belote 
(Club Loisirs Amitiés)
Dimanche 30 mars 2014: Concours de belote 
(Société de Chasse de Colombier)
Samedi 5 avril 2014: 
Repas  Chasseurs et Propriétaires
Dimanche 6 avril 2014: Concours de Belote 
(Société de chasse de Graix)
Vendredi 11 avril 2014 (date à confirmer): 
Soirée théâtre  (APEL)

Dimanche 20 avril 2014: Concours de belote 
(Amicale de Pétanque)
Dimanche 27 avril 2014: Concours de belote 
(Association Rhône-Pilat)
Jeudi 1er Mai 2014: Marche à GRAIX en faveur de la 
ligue contre le cancer 
(Association Graix-Cœur du Pilat)
Samedi 3 mai 2014: Concours de pétanque inter-so-
ciétés (Amicale de Pétanque)
Dimanche 8 juin 2014:Vide-Grenier (APEL)
Dimanche 6 juillet 2014: Fête d’été à Colombier
Vendredi 15 août 2014: Concours de pétanque 
(Amicale de Pétanque)
Samedi 30 et Dimanche 31 août 2014:
Ball-trap (Société de chasse)

Calendrier des manifestations 2013-2014

CHARADES: 
CLÉMENTINE:
con, jus, gai, son, 

CONJUGAISON
ALIZÉE:

chaud, fa, jeux, 
CHAUFFAGE

MOTS-MÊLÉS:
HARICOT, FLEUR, ARBRE, RAT, CHAT, 

CITRON, COULEUR, CHEVAL, 
MONTAGNE, CASSEROLE, EAU, 

CARRIERE, LIMOUSINE, CARTE, RIZ, 
CAFARD, ROSACE, IRIS, RACE, 

IRRESISTIBLE,PARI,REAGIR,SONATE,
PISTE, SAC, SONORE

8 7 6 9 5 2 3 4 1
9 4 5 6 3 1 8 9 7
1 2 3 7 4 8 5 2 6
5 6 4 1 8 9 7 3 2
2 3 8 4 6 7 9 1 5
7 9 1 3 2 5  4 6 8
6 5 9 8 1 4 2 7 3
3 8 7 2 9 6 1 5 4
4 1 2 5 7 3 6 8 9

     Carole et Christophe Mouton vous proposent une épicerie multiservice
     (charcuterie, fromages...), une auberge/café, 5 chambres d'hôtes
 

ouverture en été 2014:  
L'ESCALE DU PILAT

1/ Vrai. 2/ Vrai. Tous les habitants peuvent emprunter les bus scolaires sous réserve des places disponibles et moyennant l'achat d'un titre de transport. 
3/ Faux. Il s'agit d'une Autorité Organisatrice de Transports. Dans le Pilat, il y en a 6 : la Région Rhône-Alpes, le Conseil Général de la Loire, le Conseil 
Général du Rhône, Vienn'agglo, Saint-Etienne Métropole, le Conseil Général de l'Isère.  4/ Vrai. Suivre les principes de l’écoconduite peut permettre 
de réduire sa consommation de carburant de 15%. Si votre conduite est peu économique, vous pourrez réduire votre consommation de 40%! http://
ecocitoyens.ademe.fr/mes-deplacements/adopter-leco-conduite 5/ Vrai. Et, il faut ¼ d’heure pour faire 3 km à vélo. 6/ Faux. C’est un vélo à Assistance 
Electrique 7/ Vrai. C’est le nom du pédibus de Pélussin. Les pédibus sont des bus pédestres principalement utilisés dans le cas des déplacements domi-
cile-école. Des pédibus scolaires fonctionnent dans le Pilat à Pélussin, Loire/s Rhône, 
St-Paul-en-Jarez, St-Julien-Molin-Molette et Condrieu.

Réponses au quizz de la Maison de la Mobilité du Pilat, Page 12

BLAGUES:
Sacha et Jean

Solutions des jeux des enfants de la page  9


